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Email: riprodhor@hotmail.com 
                      

                                 COMMUNIQUE DE PRESSE 

A l’occasion de la tenue de sa troisième Assemblée Générale,  le 14 janvier 2005, le 

RIPRODHOR a  adopté son rapport moral et financier, agréé des nouveaux membres anciens 

de la Ligue Rwandaise dissoute par le gouvernement rwandais et a procédé au renouvellement 

de son conseil d’administration. 

 

Le nouveau conseil d’administration élu pour un mandat de deux ans est ainsi constitué : 

Théoneste HABIMANA, Président ; Théobald RUTIHUNZA, Vice-Président ; Aboubakr 

MASHMANGO, Secrétaire Général, Marie Josée  INGABIRE, Trésorière. En même temps, 

le RIPRODHOR a organisé la « Journée des défenseurs des droits de l’Homme » qui, outre 

les fraîches victimes des persécutions du régime dictatorial rwandais, éparpillés sur toute 

l’Europe, a réuni les différents partenaires du RIPRODHOR et différents spécialistes 

internationaux de la Région des Grands Lacs d’Afrique. 

 

Les participants ont débattu sur la récurrence de l’impunité et l’alarmante situation des 

défenseurs des droits humains au Rwanda. Après échange d’informations, discussions et débat 

sur les questions évoquées, les participants se sont inquiétés de la dégradation de la situation 

de droits de l’homme au Rwanda, aggravée par la famine qui sévit dans tout le Pays.  Ils ont 

constaté avec regret que : 

1  les menaces et persécutions sont continuellement proférées à l’encontre des 

défenseurs des droits humains et des journalistes ; 

2  les partis politiques et  la société civile, remparts de l’épanouissement de la 

démocratie sont muselés et ceux qui osent s’exprimer  sont automatiquement dissout 

par le parlement rwandais transformé en appareil répressif des leaders d’opinion 

rwandais 
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3 les appareils judiciaire, et administratif sont paralysés par le nouveau découpage 

territorial  du Rwanda initié pour renforcer la concentration du pouvoir entre les mains 

de l’Homme fort de Kigali. 

4  la disette et la famine frappe les trois quarts de la population dans l’indifférence 

généralisée des autorités  

5  les prisonniers politiques et d’autres leaders d’opinion continuent à croupir dans les 

prisons dans des conditions de détention inacceptables pour la personne humaine. 

6 Le Gouvernement rwandais poursuit  ses manœuvres  visant à dissimuler la vérité sur 

le Génocide, massacres et crimes de guerre commis au Rwanda et en RDC de 1990 à 

nos jours. 

7  la Communauté internationale et le Gouvernement rwandais prêtent une sourde oreille 

aux nombreuses voies qui demandent que  TPIR  fasse justice à toutes les victimes de 

l’holocauste rwandais depuis 1990 et qui a culminé au Génocide de 1994.    

8 Demande au Comité des Droits de l’Homme, à l’Union Interparlementaire et à 

d’autres organisations engagées dans la promotion et défense des Droits de l’homme 

de faire pression au gouvernement rwandais pour que lumière soit faite sur les 

disparitions forcées et détentions arbitraires notamment sur le cas du Colonel CYIZA 

Augustin et du Député Léonard HITIMANA 

9 Remercie les ONG, partenaires (FIDH, Agir ensemble pour les Droits de l’Homme, 

COSI, Amnesty International, Human Watch Rights, CCFD, NOVIB, ICCO, 

Développement et Paix, EURAC, NCOS 11.11) pour leur solidarité apportée aux 

défenseurs des droits humains de la LIPRODHOR menacés par le gouvernement 

rwandais. 

                                                    Fait à Lyon le  18 janvier 2006 

                                                    Pour le RIPRODHOR 

                                                    Théoneste HABIMANA 

                                                    Président 


